ART. UNIQUE N° 24
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IMPOT PLANCHER DE 2 % SUR LE PATRIMOINE DES ULTRA RICHES - (N° 930)
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ARTICLE UNIQUE

Supprimer lesalinéas 41 a47.

EXPOSE SOMMAIRE
En cohérence avec le refus de mettre en place une charge fiscale supplémentaire qui pénaliserala

création d’emploi et de richesse en France, cet amendement vise a supprimer les alinéas précisant
gue le paiement fractionné ou différé de cet impot est exclu.
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